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FRANCS.

Paris, le 18 mars. — Depuis la dépêche télé
graphique du i6 , qui annonçait que la tranquillité 
léguait à Grenoble , Tétât de la température n*a 
pas permis de recevoir de nouvelles plus récentes 
par cette voie,

La justice informe sur les éve'nemens du 12 et 
■u ‘3* Le gouvernement a envoyé sur les lieux 
1 • le lieutenant-général Delort, dont la prudence 
tl la fermeté sont également connues.

Celle mesure était nécessitée, on le sent, par le 
c sagement simultané des deux cotnrnandans mi- 
llUlres- (Moniteur.)

) ,, ~ 0° assure qu’une ordonnance du roi , à la 
”a e. d aujourd'hui, prononce le licenciement de la 

I j.arde nationale de Grenoble.
L paraîtrait que c’est la garde nationale elle- 

i en,airaes) qui a retenu prisonniers le pré- 
- e e general. Elle a exigé que le 66» régiment, 

suait garnison dans la ville , fut renvoyé hors 
murs, et il a été renvoyé. Elle agit doue là 

^nnveraine , et c’est à cette condition que l’or- 
n'p«!*! j e' se maintient; cet ordre prétendu 
® V a *°'U* ^UC 'dus déplorable désordre. Il 
braires^0111*' i de prétexte à des scènes aussi con- 

• c ette faUX , * L.’autorité qui avait toute raison
laut» 'a j* Da Pu ,üanquer que de fermeté , et sa 

I ue tristes conséquences.
firméeStFnP°8Sll).'e <1Ue la co“cession faite soit con-
ifW, rlta„„e.‘re rév0î.uée si elle iie »’“* ddià-

É'S1 Qui re?""ens aont dirigés sur Grenoble. Le
triété »Tait faiU ,'iuelî,,es boues vers Lyon , s’est 

> el attend des renforts.

parlement feTv Meuzian, ^ji commandait le
fl-,... , . YOS2C8 , a etc nommé nnnr nllprGrenoble

(liai
Vosges , a etc nommé pour aller 

remplacer lo géuéral Meunier - Saint-

Lre de la n,anc*en maire de Grenoble et mem- 
«etto ville. aUlbre deS d®Pute’3 > part demain pour

f rime ain^i*T*W0M 150urnal du mouvement, s’ex- 
“"isi dans son n<* Ja tt .

« Neuf K “ *
1 aille . "*Ures, e‘ demie du soir : tout est tran-

s’esMP*admiral3le P°l)Qla,io'1 q,ji , anjour- 
S fait preuve 6e. Co,nme un seul homme, et qui 
'“"g-froid nu/ jndanl toal° la journée d’autant de

t;;st loutesous I?«6 C0Ura8e et d'a.mour de tordre,
' e attend vr armes °« retirée dans ses foyers; 
4 eal^, pas le nE* de la ,)U8lice * de la justice 

e®blernent. ndre lumu'le , pas le moindre ras-
. * Ma» ■ r,
UDe d« case?®; UTal,<8’est - diton . retiré dans 

, - Le, occupées par le 35” de ligne. .
!'ard.pair°dlepUeS du beutenant-géncral comte Bel- 
j Q|°urd’hui à P3”-6’ h Bruxelles i ont eu lieu 
,>nt8 hommari9’i dans l’e'§lise de l’Assomption.

«I le dT -deS COrPs de ‘îg‘*e , de la gar- 
|.fhC,er« vétérans0"'>le de9 comPagnies de sous- 

,raçe géuéral a,’ .0,,t accompagné les restes de i ,4 ßnLn aü ermetière de l’Est.
I,!d,_ qui avait p18 rr l’in*mination , le roi Léo- 
I ,Senéral Belliar,in e“et de si graudes obligations 
iS>t, avaitl* 01,9« llli P°''ait un si vif at- 

.S’ et ses aides-tU°J„e aU C0nv0' deux de ÎC8 voi» 
t^ri9} le ^ de camP-
i tA’f^PMédes tu’ 0 ‘n'v' les boulevards,
*lî?’ s.. iÏT“Tia c°r<“

]>Cerct)eil dans la i U1qJOtllent °ù on descen-
Pa“ d*. S,’ “• " Si

ce > a prononce un dis

cours écoutd avec le plus profond recueillement et 
accueilli avec les marques non-équivoques du plus 
veritable intérêt.

Ensuite M. Lehon, ministre plénipotentiaire de 
la Belgique , a dit :

» Permettez-moï, messieurs, de joindre au deuil 
de amitié les regrets de la natiou belge toute en
tière, Que ma voix soit dans cette enceinte un pre
mier écho des accens de reconnaissance dont la Bel
gique retentit encore.

n Les derniers services du général Belliard ont 
resume toute sa vie, Courage, dévouement à son 
pays , activité éclairée non moins qu’infatigable , 
générosité sans bornes , complète abnégation de lui- 
meme , voilà quel il fut à l’étranger, et quel il 
avait ete pour la France.

» Il a voulu que son corps reposât sur le sol 
rancais ; cette volonté suprême a été respectée. 

La Belgique , privée de ce précieux dépôt consa
crera ses services par un monument moins durable 
que leur souvenir, mais qui honerera tout à la fois 
et 1 homme généreux qui sut le mériter, et son 
pays qu’il fit aimer en le servant. Heureux l’homme 
ont les restes mortels sont noblement enviés à sa 

patrie , par le peuple chez lequel il la représentait !»
Deux autres discours ont été prononcés, et en

suite le corps du général a été placé dans le même 
monument que celui du maréchal Suchet.

Dans la séance de samedi dernier, M. Salverle 
a retiré sa proposition tendante à décerner aux 
hommes illustres de France les honneurs du Pan
theon.

M. de Bricqueville a reproduit sa proposition sur 
le bannissement de Charles X ; elle a été adoptée 
de nouveau par la chambre des députés.

— Quand M. le ministre de la guerre a , pour 
la première fois , annoncé que le maréchal Bour- 
mont avait prête' serment à la constitution de i83o 
et à Louis-Philippe . la quotidienne a déclaré qne 
ce fait était faux, Elle a snême ajouté que M. le 
maréchal Soult n avait pas craint de jouer un rôle 
an moins fort elrauge , en venant à la tribune ca 
lomnier un de ses collègues. Or, il est aujourd’hui 
constant que le fait est vrai. C’est M. le maréchal 
Clauzel qui a reçu le serment écrit de M, Bourmout, 
et cet honorable dépulé l’a attesté lui même. Quel 
désenchantement pour/a Quotidienne l M. de Bour- 
mont , son héros de prédilection , ce modèle de pa
triotisme et de fidélité , M. de Bourmont , dont elle 
vante si haut le refus d’adhérer à l’acte additionnel, 
a fait acte de soumission et d’obéissance envers la 
charte et la dinastie fondées par la révolution de 
juillet. On conçoit que la Quotidienne lui fit hon
neur de sa trahison de i8i5. Mais lui pardonuera- 
t-eile son parjure de i83o- (Constitutionnel.)

La gabare la Làmprie , partie de Navarin le 
24 février avec 27 passagers militaires, dont un 
capitaine d artillerie , a mouillé lu 11 mars au soir 
sur la rade de Toulon.

Il resuite du rapport de ce bâtiment, que deux 
jours avant son départ un engagement très-sérieux 
avait eu lieu entre les troupes françaises et les 
troupes grecques , et que nos soldats 'avaient en
levé à la baïonnette trois batteries que les Grecs 
avaient élevées entre Nisi et Calamata. Nous aurions 
eu à regretter dans cette affaire la perte de quel
ques hommes seulement. Les français ont abordé 
les redoutes avec la plus grande résolution.

Le commandant do la station a expédie' en toute 
hâte la Lamprie avec des dépêches très-pressantes 
pour^ le gouvernement , et les dépêches ont éié 
immédiatement transmises à Paris.

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTAIS.

Séance du t9 mars. •— L’ordre du jour est lia continuation 
de la discussion du bugdet de la dette publique, 
flor' la^lbe ^e!'1 ' bflérêts d’un emprunt à faire : 2,400,000

MM Gendelien el Delhougno font observer qu’avant de voter 
as rïema?de" par le ministère pour payer l’emprunt de
4o,000,000 qu’il est autorisé à contracter, ils ont besoin de 
connaître tes stipulations du premier emprunt de 24*000 000 
<jai,a contracté, M. Gendebien s’étonne qu’on ne l’ait pas 
déjà depuis îong-tems communiqué à la chambre, et que ce 
contrat soit pour elie seule un secret, lorsque le plus petit 
agent de change peut en montrer une copie. II désire qu’il 
y ait publicité et concurrence pour les emprunts, comme 
seul moyen d’inspirer de la confiance au pays. IL refuse le 
credit parce qu’il ne voit aucune garantie d’un meilleur 
emploi.

Mary , Lardinois et H. de Breuckree parlent en fa
veur de 1 article. Ils invoquent la foi des contrats , et le pre
mier approuve la discrétion du ministre à l’égard des con
ditions secretes qui ont été stipulées pour donner à M. Rotschild 
la possibilité de sous-traiter avec le public.

M. Os y s'oppose à la communication demandée par MM. 
Gendebien et Deluougne , et il répond au premier que les 
agens de change ne connaissent en réalité que les conditions 
pour lesquelles le secret n’a pas été stipulé.

L’article 7 est mis au vois: et adopté.
Immédiatement après ce vote , M. Osy demande la division 

de ce crédit en deux parts , l’une pour l’intérêt de l’emprunt 
tait» 1 autre pour l'intérêt de l’emprunt à faire. M. de 
Meulenaere propose de modifier la réduction de cette ma
niéré : Intérêts de l’emprunt de 48,000,000 fl. autorisé par la lé
gislature. Adopté.

Art. 8. Donation de l’amortissement de cet emprunt, flo
rins 480,000. 1

M. Delhougne ; On demande des fonds pour l’amortisse
ment de ! emprunt de 48,000.000 flotins. Le système d’amor
tissement est devenu pour les meilleurs esprits un sujet de 
doute et dmeertitudes.il se peut que les avantages du sys
tème d amortissement aient été exagérés ; mais dans la sup
position que nous 1 adoptions chez nous, il sera nécessaire 
d organiser par une loi l’administration à laquelle on confiera 
les fonds affectés a ce service, car on ne pent abandonner 
ainsi a des inconnus 1 emprunt defends aussi considérables. 
J e demande donc que la chambre manifeste le désir qu’il lui 
soit presenté un projet de loi à ce sujet.

M. le ministre des finances reconnaît la nécessité d’une 
administration de surveillance pour le service de l’amortis
sement. Il faut^cependant faire remarquer à la chambre qu'il 
ne s agit jusqu ici que d’une opération très-simple, en exé
cution du traite avec la maison Hotschild, ün pour cent doi 
cire employe annuellement au rachat des obligations , rachat 
qui se fera a la bourse de Paris par un agent de change à 
nommer de commun accord, et les titres rachetés successi
vement deposes à la banque de France , seront annuités 
en presence de notre ambassadeur près du cabinet des Tui
leries.

M. Gendebien proclame la nécessité d'organiser par une loi 
e semee de l’amortissement, et signale tous les abus, toutes 
s spéculations odieuses auquel l’amortissemeut livré au gou-

temn??1 îr Gudl?ume a don”é lieu. Il blâme eu même 
A * 1 frêtc roAl pris.sur la proposition de M. le minis- 
fixée nnr".PnTiS V \ lui - a anticipé sur l’époque
cove rs i ,ocre^ du 21 octobre 1831 en autorisantlesre- 
nnunipr fil r> 3 ac“P“:r e« paiement de» impôts, dès le 
loi - pi Möïrl<?r’ es. obbgations de l’emprunt voté par cette 

p ’ ut en rendant hommage à la probité et aux servi- 
i! rendus au pays dans des circonstances difficiles 9
îinnssÜ!.Lrn<î 'Annulations d’agiotage que des indiscré

K a A 0Idaires facilitent à l’occasion de pareilles me-
l’emprunî de'/o mmio^end UM hausse “bite de 14 p. c. sur

C'UC 'an'èté royal dont il est question , 
Lntp 1T“ 3 A“.vers qu,e ,e iour où 11 a élé publié et que la 
jour-là B ° 64 11011 de P- c- ne s’est manifestée que ce

R,-pIis8nmin,Str!3 des finances s’appuie sur la loi du 29 octo- 
rrti’»»np i ’ P°uc air6 remarquer qu’en effet l'arrêté royal u’est 

I a m -1SrUph?n ''0ülin aux receveurs en couséquence des 
r» r, tl<f1S v'tes, Pai' plusieurs contribuables qui ont des cré- 
raTe;t8 ’ ah0 de, P°uvoii' imputer sur des droits exigibles 

fions* 6 JuMet s leurs obligations de l’emprunt de dix mil-

Plusieurs membres prennent encore la parole; M Genrlp 
len levient de nouveau sur la nécessité d’une loi oroani'

un tait consomme ; M. Verdussrn demande la narrée 
un fait personnel et, sur l'observation nue M Gen Ip?' * 
u’a pas songé à lu,, il y renonce; M SinL ap^ieTâ



proposition de MM. Gendebien et Delhbugtlé ; M. Charles 
Vilain XI1II demande des explications que le ministre don
ne , et l’art. 8 est adopté.

Chapitre II, Intérêts des cautionnemens. 120,000 florins. 
Adopté sans discussion.
Chapitre IIÏ. Remboursement des consignations. 100,000.
M. Dumortier demande des explications sur la part qu'il 

faudra réclamer de la Hollande. Suivant lui les consigna
tions ne doivent point figurer au budjet et doivent former 
un fonds spécial administré spécialement.

M. le ministre des finances fait remarquer que le crédit 
de 100,000 florins est destiné à rembourser des consignations 
faites sous le gouvernement précédent et qui entreront dans 
la liquidation avec la Hollande II n’y est rien compris pour 
consignations depuis la révolution. Il croit aussi qu’ii serait 
bon de confier l’administration de l’amortissement et de la 
caisse des cautionnemens et des consignations à une admi
nistration -spéciale.

M. Delhougne : Le produit ne forme pas une recette ei- 
fective : aussi ne figure t-il pas en recette ; les restitutions à 
faire de ce chef ne doivent, pour la même raison , pas être 
portées en dépense. Il ne devrait donc pas en être question 
an budjet, ni en dépense, ni en recette. Cependant l’admi
nistration de ce fonds ne doit pas être dérobée à ta con
naissance de la représentation nationale, et il me semble 
qu’on satisferait à tout en joignant aux pieces justificatives 
du budjet et des comptes le tableau de situation de la caisse 
des consignations. . .

Après quelques nouvelles observations de M. le ministre des 
finances, le chapitre est adopté.

Chapitre IV. Intérêt de la dette viagère, fl. 6,000.
Adopté sans discussion.
Chapitre V. Art. Ier. Pensions ecclésiastiques, fl. 59b,2«o.
M. Ticken de Terkoven parlant sur le chapitre en gene

ral , exprime le vœu de voir les pensions soumises à une 
une savere.

M. H. Vilain XIIII, dans un long discours écrit, critique 
la prodigalité dans l’allocution des pensions. 1! déclare les 
^pensions de retraite la lèpre dos sociétés modernes. Dans 
les fonctions civiles chacun doit savoir se suffire , prévoir 
l’avenir, économiser, et il ne faut pas que le gouvernement 
porte la charge de l’imprévoyance du ! ^actionnaire. « h ou
rlez les places permanentes le plus qu’il sera possible, ui- 
-minuez-en le nombre afin de pouvoir mieux^ les rétribuer , 
-évitez ces suppressions subites qui privent inopinément le 
pouvoir de ses appuis nécessaires, n'accordez aucune pen
sion au dessus de 2000 fl. , puis laissez le fonctionnaire por
ter son superflu à la caisse d’épargne, et ne vous en mêlez 
pas. » M. Vilain XI1II désire qu’on apporte une grande ri
gueur dans l’examen des titres des pensions qui sont mi- 
-*es à charge de la Belgique par le tiaite des vingt-quatre articles.

M. Lebeau demande des explications au ministre des finan
ces et au rapporteur de la section centrale sur les pensions 
■ecclésiastiques. Dans un arrêté du 2 avril 1818, il voit que 
les pensions tiercées doivent être majorées, au moins jusqu’à

Art. 4. Pensions militaires » i . Ä 553,835
M. Corbisier propose d’ajouter an montant de cet article , 

une somme de 40,000 florins-au profit des membres de la légion 
d’honnear.

M. Pirson appuie l’amendement, sauf retranchement de tous 
les légionnaires nommés depuis les 100 jours.

M. DelKouytie : "Sur. le’fond de la proposition nous sommes 
tous d’accord fnoug désirons venir au secours des braves qui 
ont versé leur sang sor tous les champs de bataille du con
tinent. Mais cette proposition a une forte portée que nous 
ne pouvons apprécier en ce moment *. il ne s agit pas seu e- 
ment de voter une dépense annuelle pour lavenir, mais, en 
outre pour le passé , car le paiement des pensions des legion
naires "ayant été interrompu depuis^ 16 à 17 ans, décréter 
aujourd'hui le paiement de celte dépense pour 1832 , c est 
consacrer le principe de la légitimité de la dette août il fau
dra satisfaire les arrérages non-seulement aux légionnaires vi- 
vans, mais aussi aux héritiers de ceux qui sont morts pen-

LiéGE , LS ai Maas.

Ou écrit de La Haye, i4 mars :
« Cette nnit , vers les deux heures , le courrier 

du cabinet Junot , est parti d’ici pour se rendro, 
par Helvoet-Sluys , à Londres. Il est accompagné 
de deux des trois courriers de Russie qui sont au 
service du comte Orloff pour être à la disposilion 
du prince de Lieven dans le cas où il aurait des 
dépêches à faire transmettre h ce diplomate, qui 
a dîné aujourd’hui à la cour. Au reste , rien n’est 
encore déterminé relativement au départ du comte 
ni du secrétaire de ie'gation , M. Labenski. n

Une autre lettre , en date du i5 mars, porte: 
On apprend que la prince d’orange partira

dant le laps de 17 années.
Il me semble donc qu’il serait dangereux de laisser entrer

*»- -on S»rUnr.gnn«,.l
la proposition doit suivre la marche tracée par le régle
ment.

MM 
tion de
teur des biens qu. «... y— -. — ---- - .
gion d’honneur ; que le décret impérial qui leur accorde a

concurrence de 25 pour cent, sans dépasser^ cependant les 
2(3 de liutegralite' du *

givn u. ui/iiui.tn 5 i — —— -- a a
pension réclamée, existe, et qu’indépeiidaimnenfc de toiit 
motifs de sympathie et d’humanité qui militent en faveur des 
légionnaires , l’état lié à leur égard comme un débiteur de 
rente envers son créancier hypothécaire.

M. Rodenbach parle également en faveur de 1 amendemen. 
et fait connaître l’horrible misère dans Jaquel se trame un 
soldat de la vieille garde impériale demeurant actuellement 
à Bruges.

Ici a lieu une discussion extrêmement longua sur des mo
tions d’ordre, la position de questions qu’on ne pose pas , 
des appels nominaux qui n’ont pas lieu , et qui se termine 
par un sous amendement proposé par M. Destouvelles el un 
autre de M. Lebeau, tendant à allouer, a titre de se
cours provisoire aux légionnaires militaire nécessiteux, saus 
rien préjuger sur leur sort, le premier une somme de 30)000 
florins, le second une somme de 20,000 florins.

Sur la proposition de M. Delhougue , ces (leux sous-amen- 
deihens, l’amendement principal de M. Corbisier et une pro
position d’ajournement pur et souple, faite et renouvelée plu
sieurs fois, par M. Mary, sont écartes par la question préala
ble , votée à deux épreuves et par une faible majorité.

Art. 5. Pensions de toute nature à liquider dans le cou
rant de l’année. û 26,023

Adopté sans discussion.
La séance est levée et ajournée à demain a midi*

Anvers, le 20 mars. —lia fait cette nuit et ce ma
tin un teins affreux, le vent soufflant avec violence 
du Sud-Ouest au Nord-Ouest ; eu rade les navires de 
commerce , ainsi que les cannonières ont bien tenu ; 
deux trois mats , un américain et un belge ont 
failli cependant d’être jetée contre les qaais. La ma
rée n’a pas été très haute 5 si n’y a eu que pieds 
de«x pouces ca qai n’est pas extraordinaire , il se 
pourrait qae ce. soir , si Iq vent reste dans la même 

paiement des pensions ecclésiastiques, direction , les eaux tussent plus naines, 
hambre que dans bien peu de temps j — £0 matin à 7 heures ; lorsqu’il vantait le plue

fort , la Fanny, cie M, De Cock, a failli être jet- 
tée contre le quai. Quelques‘hommes du peuple se 
livraient déjà à des imprécations dans la persuasion 
que ce navire échouerait , mais M. M, officier 
de place , a rétabli l'ordre et disperse la populace.

—— Un transport d’artillerie, venant de Bruxelles, 
est arrivé samedi dans nos murs.

v.x. - ____ ___ montant des peusions éteintes*, aujour
d’huT on porte au budget non pas 25 .ou 50 pour cent de 
«es pensions, mais leur montant entier : il désire savoir si 
depuis 1818 un assez graud nombre de pensions se sont 
éteintes pour porter à 100 pour ceut celles qui restent. Si 
cela 11’était pas , il ne croirait point devoir allouer la somme 
demandée, parce que nous ne sommes pas en position de 
décerner des gratifications.

M. • Coghen répond à M. Lebeau en citant un arrêté du 
25 septembre 1818, qui fixe à 540,000 fl. la somme an
nuelle à consacrer au paiement des pensions ecclésiastiques. 
Il fait connaître à la chambre que dans bien peu de temps 
ces pensions pourront par suite des extinctions etre payées 
dans leur intégralité, et que des lois le fonds pourra èue 
séduit, chaque année. , ,

M. Delhougne , après quelques réflexions génerales dans le 
sens du discours de M. H. Vilain X.XIH , remarque que, 
dans l’état des pensions militaires , il en voit quelques-unes 
au profit d’officiers des Indes, tandis que les Protocoles ne 
nous y ont donné aucune part, et au profit d officiers de 
marine , tandis que toute notre marine est condamnée a res
ter à l’ancre à Bruxelles. A l’occasion de cette observation 
sur la marine, M. Delhougne en fait quelques-unes sur l’ur- 
igence de pourvoir au service des côtes pour empêcher une 
fraude qui vole le trésor public et ruine plusieurs de nos 
industries. L’honorable représentant met en comparaison les

. 11 • ___ — Tfeonon /tin »ad e’i>lwi/Pn I /Til’a

Bruxelles , le 20 mars, —• M. Fallon , président 
de la cour des comptes , est parti dimanche soir , 
pour Paris , chargé des premières obligations de
■ 1 .T I ' 1"   r, «.minas O lo lYIQl-pensions ecclésiasiiques en irTe^ttLSfionf dSitMt ! l’empront belge , qui doivent être remises' à la mai-

4,000,000 francs pour un pays de dO 
tandis quelles sont en Belgique, dont la population est plus 
petite de 8(9, de t,500,000 francs; cette comparaison est 
adressée en réponse à M. Lebeau ; son résultat fait craindre 
à l’orateur qu’on ait profité de l’absence de tous documens 
pour faire revivre des pensions , éteintes : motif de plus pour 
désirer que la législature s’occupe enfin de la révision des 
pensions , et en détermine le mode par une loi, ainsi que 
Je veut l’art. 139 de la constitution.
; M Lebeua répond quelques mots à M. Delhougne , princi
palement au sujet de la marine belge _

M Tiuvivier s’afllige de voir attaquer le ministère des finan
ces , à l’occasion des pensions, pour le service des côtes. Une
loi ’doit y pourvoir. , „ ,

M Osxj demande si 1 on paie la pension de l’ancien arche
vêque de Malincs portée sur l’état

M. le ministre des finances répond qnd a cru ne pas pou
voir la payer avant la révision des pensions.

M Os y insiste. M. de Meulenarre apprend a la chambre 
que M. De Prat exige le paiement de sa pension qu’il pré
tend avoir obtenu non à titre gratuit, mais à titre onéreux, 
l’article est adopté.
Alt. 2 Pensions civiles. .... fl. 156,476
Adopté sans discussion.
Art. 3. Pensions nationales. ... fl, 97,433
Adopté sans discussion.

son Rotschild.
__On sa rappelle que lors de la discussion sur

le marché Hambrouck , M. Ch. de Bronckere eût 
occasion de citer lo nom d’un fournisseur , M. 
Neven , de Maestricht , qui avait soumissionné à 
notre ministère delà guerre l’entreprise des vivres 
pour l'armée belge. On nous apprend qu’à la lec
ture de ce passage du discours de M. de Brooc- 
kere , le general Dibbet3 , qui commande à Maes- 
tricht, a donné l’ordro de faire arrêter M. Neven , 
qui se trouve encore en ce moment en prison , et 
cela pour avoir voulu faire avec la Belgique un com
merce licite , qu’aucune loi militaire ne peut dé- 

! fendre. Voilà la jqstice des officiers de Guillaume.
__ Noua appelons l’attention du public sur l’éta

blissement récent d’an nouvel institut d’enseigne
ment ouvert en cette ville par un Belge gradué de 
l’universite de France.

__Quelques journaux ont annoncé le passage du
comte Orloff par Bruxelles, cette nouvelle est dénuée 
de fondement.

— \J sdrnhemsclie courant du 17 mars, annonce 
encore cohues très-prochaine la conclusion d’un 
arrangement définitif entre la Hollande et la Belgique.

— La correspondant du Journal des Flandres à 
Bruxelles lui annonce que M. de Mérode a la signa
ture du département de la guerre ; et qae le vérita
ble ministre est le général français Evain. Il ajoute 
qu’on e3père que ce général acceptera le ministère 
de la guerre, et en même temps les lettres de grande 
naturalisation, qua le roi vient de loi offrir.

Cette dernière nouvelle nous paraît un pen ha
sardée , et nous n’avons rien appris qui la confirme.

(Indépendant,)

— On écrit de Varsovie , le 6 mars :
« Ou apprend à l’instant que la plus grande par

tie des troupes russes va quitter le royaume. C es 
le ier avril que commencera le départ , et le 1“®sl 
toute l’armée aura évacué la Pologne , à l’escepfiou 
d’un faible corps d’occupation. Ces troupes ne res 
leront pas sur la frontière , mais elles doivent e 
dispersées dans l’intérieur de l’empire. Cm c^\ 
maintenant que les projets gigantesques ,a ltr> °““ 
la Russie. de vouloir usurper un pouvoir 10 
rial sur l’Europe et sar l’Asie , est une pure ° '
La Russie, au contraire, désire et veut la P ' 
dont elle 8 besoin après tant de guerres sang * 

» Il n’y a qu’une paix longue et 
cicatriser une profonae blessure et nous t. 
les moyens de porter notre attention sur 
gaoisation délabrée. Ou croit qu’une pou ,°ar
irisation de l’administration aura lieu lors r
de Sl.-Pétersbourg , du prince do Varsovi ,q 

attendu le de ce mois. rAaaBieat
D Les bruits les plus contradictoires se rep

à ce sujet. . brilla01
n Les plaisirs du carnaval ont e,é , . \

cette année. » [( Gazette de Leips 0.)
âfrt sur— La commission chargée de l’enquê ,g ar 

opérations de l’armée delà Meuse, cotn'O 
le général Daine , dans les .premiers 1°“ ig„sf* 
d’août dernier , a terminé ses travaux u 1 pB 
long-temps. Il en est résulté qn’aocuiie ^ “ori(j 
pouvait peser sur le général Daine. Ç ^ après 
la plus grande attention à cette attair , ^ ra(I. 
que toutes les formalités ont été rempli® 
ports examinés, il a accordé _ plusieurs ^ ^ 
particulières au général. Le ministère au n)tccee'\‘ 
donner quelque publicité auxjenseignem 
lis par la commission ; l’honpeur du co " j,eaiefl 
de la Meuse, autant que l’intérêt du pays.j ^ le'
qu’il fut rendu compte officiellement ^ \gUtritt) 
circonstances recueillies dans l’enquete.

— Un enfant vivant, du sexe masca!'jr''e de 
quelques jours , a été déposé ûans ‘1 ( d'stri‘
courant , en Flerre , commune dß C°rn . r I 
communal de Verviers. H a ê t fi recueil 
sieurs Toussaint-Joseph Pirson , Le aoart>' 
Henri Lion. On prie les personne* 9^ jD»' 
donner quelques renseignemens de 1 
torité de ladite commune. . de fai»'1"'1

— On nous écrit que plusieurs P.ere,jr3ge K „„ 
dont les fils étaient appelés au derme . jresSet °, 
milice, ont été assez crédules pou ,-.0„ e>set ° J 
escroc , qui , moyennant une »trjbatjo^ ^ 
leur promettait de donner aux m « genr* 
d’oblenir de hauts numéros. Un p° 
croquerie mérite d’être signée*



— On lit da“* l'Auxiliaire breton , du i5 :
« La ville de Rennes vient de perdre an de ses 

plus honorables citoyens , la Bretagne une de ses 
|l0ircs, la patrie et la liberté, un de leurs plus 
fermes soutiens , le barreau breton l'un de ses meus- 
b>es les plus éclairés, la science du droit un de 
ses plus illustres interprètes...

» Hier , à midi, sur le point de donner son cours 
üc procédure , notre savant professeur et doyen de 
la faculté de droit , M. Carré , déjà , depuis quel- 
qaei jours, assez gravement indispose', se sentit 
atteint d’un malaise subit, et fut obligé de remet- 

jlre sa leçon. Conduit par l’appariteur dans un fau-

I trail près du poêle; il expira entre les bras de M. 
Piapatcl, avoue' à la cour, et avant que le docteur 
ïoulmouche , appelé en toute hâte , eût en le teins 
d» lui administrer des secours, devenus désormais 
inutiles. »

— Le choléra ayant entièrement cessé à Vienne , 
il a été résolu de célébrer, le 17 , des services 
funèbres pour les décédés par suite de cette ma
ladie, et le 19, des actions de grâces pour la 
délivrance de ce fléau.

— On a déterré récemment, à quatorze pieds 
tous terre, dans les environs de Main , en Bavière 
lei dépouilles fossiles d’uu énorme Mastondonte.

I Une seule des dents pesait six livres.
— On écrit de Lisbonne , le 3 mars :
« Tous les corps stationnés depuis Lisbonne jus 

qu’a Porto viennent de recevoir i’ordre de se rap
procher do la côte. Tout ce qui reste ici de soldats 
qm n’apiiartenaient pas à la garnison , a reçu l’or
dre de rejoindre l’armée. La garnison de Lisbonne 
devra, à dater de demain, se trouver jour et nuit 
dins ses quartiers respectifs. Eutin , tout indique 
tute conclusion prochaine,
•L’escadre, composée de neuf navires, vient 

de mettre à la voile. »
— On écrit de Brunswick, 12 mars:
‘ ®°°> recevons à l’instant de bonne source une 

nouvelle qui remplira do joie tous les Brnnswickois, 
r} iera renaître une espérance qu’on croyait per- 
jE' D est fortement question de reprendre le 

P,n déjà conçu antérieurement , de joindre par 
1111 chomin de fer les deux capitales de Hanovre 
1 "* orunswick aux villes libres anséatiques. 

e projet si important est déjà l’objet de ne
gations dont on se promet le succès le plus sa-
"‘faisant. »

"On mande d’Alexandrie (Egypte) , 27 janvier
" ignore encore quelle sera l’issue des événe 

pC?s de Syrie ; mais la haute protection que li 
,1° 3 "Egypte semble promettre aux nations cliré 
dé'Té3’ de H Palestine, et dont il leur "a donni 

la éditantes preuves, notamment par la sup 
,|dSSItm *f une foule de tributs arbitraires , nous fai 
Void 1 ° *r’ou,Pfle 8es armes de Mehémet-Ali 
l>jnt'.e jexte du firman qui a été publié aprè 
qui a e "es troupes égyptiennes à Jérusalem , e 
Setae ^°ur j^jet d’exempter désormais les établis 
dea ^ re''ë'eux de Terre-Sainte , non-seulemen 
"tais a*a 10115 avanies qui y étaient en usage 
î"elcon t00te e5P"ce d’impositions et de droit

Par Ibrahim-pacha , gouverneur
tic'arenî m°^a I^rusa^em 1 au cheyk Ha, 

“e f“ même ville , aux mufti , nakü , 1
Ulra autorités.

*nonuumpUS9'em renf®rme des temples , coavens
"Mens . ^

"hrétienae-* ^Q-e .Vleilnent visiter toutes les natioi
ea*r"premi °1 fuive8 ’ et leur diverses sectes q< 
Suées. y -'en^ ce voyoge des contrées les pins élo^Qees-Ma' 1 °6 '°ya§e des contrées les pins élo 

te d’éno 3 Ce ooucours de pèlerins avait à se plaii 
‘Or leur riUeS (*,0l*s de péage qu’on exigeait d’ee 
®bus 1 „g0016, ^on'ant donc mettre fin à nn pare 
hict, de."rdounons à tous les mulzellines des di 
*°rte8 de e,.usalena > Naplouse , etc.... d’abolir c 
*,(l8 ercepuoe*aUCe SUI loules 'ea routes et postei

'^Meure °avens. églises de Jérusalem servant i 
Ç'k 61 y t)rXt*e‘'S1eax e* prêtres qui y lisent l’éva 

eatju8tef 'l06"! les eérémonies de leur cult< 
i011® arbitré. es affranc^ir de toutes les impos 
SQltJ en ev'6* flue f avidité des autorités préc 

'ge&it. Ainsi nous voulons que l’<

supprime tontes les impositions établies sur les 
temples et couvens quelconques de tontes nations 
chrétiennes , qui sa trouvent à Jérusalem , sans ex
ception de Francs , Grecs , Arméniens , Coptes , et 
pareillement les impôts anciens et nouveaux payés 
par la nation juive. »

Chemins de fer. — Il existe maintenant aux 
Etats-Unis onze chemins en fer dont la longueur to
tale est de 17 myriamètres , 7 kilomètres ( 44 l‘eaes
i|4-) Dans ce nombre six sont simples , et cinq à 
double voie Le plas long n 2 myriamètres 57 hec
tomètres ( 6 lieues i|2 de longueur ) , et le pins 
court 4.827 mètres ( 1 liene i[4 seulement). Parmi 
ceux qui sont à simple voie , le meilleur marché a 
coûté 10,840 francs par mille ( i[3 de lieue), le 
plus cher 5g 620 fr. Parmi ceux à double voie, le 
meilleur marché a coûté 20,832 fr« par mille, et le 
pins cber 65,o4o francs.

Quatorze autres chemins de cette espèce sont en 
construction , et formeront une longueur de i56 
myriamètres (890 lieues.) Le plus long sera celui 
qui ira de Baltimore à l’Ohio ; il est à double voio 
et aura 54 myriamètres ( 135 lieues ) de longnear; 
il coûtera 119,240 francs par mille. Dans une partie 
de ce chemin déjà construite , le seul ouvrage d’art, 
appelé la Chaussée de Patterson , tonnelle souter
raine , sous laquelle le chemin se dirige , on remar
que nne construction de plus de 10,000 perches cu
bes de maçonnerie. Cette chaussée est construite en 
blocs de granit éqoarris , pesant de 1 à 7 tonneaux. 
La distance de la surface de la voie à la clé de la 
voûte est de plus de 3o pieds.

La France n’a encore que trois routes à-rainures, 
qui n’offrent ensemble qu’nn développement de 35 
lieues et demie. La première, de Saint-Etienne à 
la Loire , qui a 4 licites et demie , est la seule 
achevée et parcourue ; la seconde, de Saint-Etienne 
à Lyon , qui a l3 lieues i[2 , est en construction; 
la troisième , d’Andrezienx à Rouanne , qui a 17 
lieues i[2 , est sur le point d’être terminée. Cette 
route , la plus belle et la plus étendue que la France 
possède maintenant, sera desservie par des voitures 
à vapeur ; sa construction générale coûtera moins 
de 6,000,000 de fiancs, c’est-à-dire 33o,ooo francs 
par lieue. Ce3 exemples et ceux des Etats Unis sont 
faits pour encourager les spéculateurs français et 
piquer leur émulation.

Les Américains du Nord, qui savent bien comp 
ter, n'engageraient pas leurs capitaux dans de si 
vastes entreprises si les esssais déjà faits sur une 
petite échelle n’avaient pas élé satisfaisants.

( Revue britannique.)

La diplomatie , qui a fait un crime à la Belgi
que de s’être révoltée contre la domination du roi 
de Hollande , a eu , depuis dix-huit mois, le tems 
do se convaincre de l’intraitabilité de ce monar
que et de sa perfide obstination à rejetter les 
les vœux les plus légitimes, exprimés même 
avec les égards dus à son rang. La même con
duite qu’il a tenue envers ses anciens sujets , il la 
lient aujourd'hui à l’égard des puissances qui sont 
intervenues dans notre lutte contre la Hollande.

Comparez en effet son altitude d’alors , en face 
de l’onposilioii qui surgissait partout, a celle qu’il 
a adoptée aujourd’hui , en face de la diplomatie des 
souverains représentés à la conférence de Londres 
et vous verrez que les moyens qu’il a employés 
pour étouffer l’une , il les met en oeuvre aujourd’hui 
pour dompter l’antre ?

C’était d’abord de vagues promesses, des conces
sions apparentes , que les journaux du ministère re
çurent mission de faire sonner bien haut. On re
connaissait que l’état des choses zéclamait des amé
liorations importantes ; mais ces améliorations pour 
être fructueuses, devaient s’opérer lentement. Il 
fallait , en tout , faire une large part au temps et à 
l’expérience. Les besoins des localités devaient être 
consultés et les vœux qu’elles exprimaient soumis 
à un examen calme et raisonné.

Eu même temps, on cherchait à attirer à soi les 
crembres les plus énergiques de l’opposition , aux 
regaids desquels on ne se fit faute de faire briller 
des croix et de l’or , et l’on semait la discorde parmi 
les autres , au moyen d’insinuations perfides sur les 
intentions des têtes chaudes du parti belge , comme 
on disait alors.

Mais comme toutes ces intrigues '«’aboutissaient à 
aucun résultat' satisfaisant et que le machiavélisme 
du gouvernement se brisait contre le bon sans des 
masses, las de régner à bâtons rompus , fatigué du 
]eu de bascule auquel on s’était volontairement con
damné , un beau jour , c’était le 11 décembre , on 
jeta le masque et on cria anathèœa contre les chefs 
de l’opposition. Aucun moyen, quelque honteux qu’il 
soit , ne fut jugé indigne d’être employé et pendant 
trois mois , un déluge de mensonges , de calom
nies , d’imputajions les plus atroces , se répandit des 
ateliers du National et da presque tous les bureaux 
des journalistes hoiiandais , snr la Belgique entière 
qui en fut comme submerge'e, Le canon de septem
bre mit fiu à cette guerre honteuse faite à tout ce 
que la Belgique comptait d’honorable,

Eb bien , malgré le non-suocès de son audacieuse 
et immorale entreprise , il paraît que la roi Guil
laume a organisé un système de guerre du même 
genre contre l’opposition de la diplomatie.

Au moi« de décembre i83o , il appelle les puis
sances étrangères à son secours pour lui faire .ob
tenir des conditions équitables du séparation ; il 
reconnaît déjà l’indépendance de la Belgique , et , 
convaincu que le traité à conclura ne pouvait lui 
être que favorable , puisque lui-même en avait, jeté 
les bases , il y promet son adhésion immédiate. Aussi 
s’empressa-t-il d’accepter le protocole du 20 janvier 
i83i. Mais la conférence ne tarda pas à reconn ître 
l’iniquité de cette œuvre et à y substituer le traité 
des 18 articles , qui furent adoptés par la Belgique, 
malgré des danses onéreuses et poignantes.

Que fit alors le roi Guillaume ?
I! tergiversa , temporisa , essaya d’obtenir des 

modifications , fit jouer tons les ressorts d’une di
plomatie de famille , d’une politique essentielle
ment «bsolaiiste , et chercha à semer la division 
entre les cabinets de St-James et des Tuileries, 
dont il redoutait surtout l’opposition systématique. 
Il parvint effectivement à entraîner dans son sys
tème, la Russie , l’Autriche et la Prusse , mais il 
ne put ébranler la résolution prise par les gouver- 
nemens Français et Anglais, de soutenir nos inté
rêts contre la rapacité de nos ennemis.

Furieux de cette mésaventure, il se tourne vers les 
armes , et avant même que sou manifeste de guerre 
nous soit connu, il a pénéjré jusqu’au coeur de 
la Belgique. Mais cette attaque ne porta guère à 
notre indépendance une atteinte plus forte que celle 
que l’opposition reçut par la publication du mes
sage du 11 décembre. Le roi Guillaume baissa hum
blement son étendard devant le drapeau tricolore.

Depuis lors, on a eu recours, pour perdre la 
Belgique , b d'autres moyens.

La force des armes n’y pouvant plus rien ; on or
ganisa donc un vaste système da calomnie. Les jour
naux de la Hollande et quelques feuilles orangistes de 
notre pays , représentèrent la Belgique comme peu
plée exclusivement de lâches, de brigands et d'assasins, 
dont l’alliance déshonorerait toute nation qui serait 
disposée à lui tendre une main secouràble. Léopold 
fut aussi le point- de mire de leurs attaques. Ou 
redoutait la popularité dont il venait de s'entourer 
et qui est devenue le plus solide fondement do 
son trône. Or , c’était cette popularité qu’il fallait 
déraciner sur que si l’on fut parvenu à atteindre ce 
but , sou abdication et par conséquent la restauration 
du trône des Nassau , ne tarderait pas à s’eu sui
vre. De là les calomnies dirigées contre le monarque 
et ces bruits répandus avec tant de complaisance 
que le gouvernement de Léopold ne montrait an
emie répugnance k souscrire aux modifications nou
velles que la conférence voudrait apporter 30x24 
articles.

Mais ces calomnies tomberont , comme sont 
tombées tontes celles que la malveillance minis
térielle de M. Van Maanen. avait fait répandre 
sur le compte des chefs de l’ancienne opposition ; 
et ces brails d’adhésion à des modifications nou
velles , déjà démsntis en termes énergiques par 
le Moniteur disparaîtront également devant l’alti
tude d’un gouvernement qui a compris qu’il tombe
rait au moment ou il manifesterait la moindre vel
léité’ de se plier aux exigences exagérées du roi 
Guillaume.

La fermeté a sanvé l’ancienne opposition ; la fer
meté sauvera le gouvernement acluel.
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Naissants f? garçons , .4 fillel 
Décès , 2 garçons, 2 hommes, savoir : J’ean Josejn.

^ Du
« , - , - hommes, __ ____M„ „ r„ .

^.on^ ’ dç 91 aus, huissier, rue Gerardrie , époux de 
Marie Françoise Marguerite Dumont. —Lambert Remi Joseph 
rorgeur, âgé de 48 ans, employé des accises , rue Hocheporte, 
veuf de Marie Catherine Everard.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Jeudi, 22 mars, les Voitures Versées , opéra en 2 actes; 

precede de Victorine ou la Nuit porto Conseil, comédie* 
vaudeville en plusieurs tableaux, les Divorces, vaude
ville ( redemandé. )

Lundi, 26 mars, la première représentation de Robert le 
Diable , grand opera en 5 actes v paroles de Scribe et Ger- 
main Delavigne, musique de Mcyeibeer, membre de la so
ciété Gretry de la ville de Liège, et chevalier de la légion 
d honneur.

Les principaux décors sont peints par M. Cicéri.
Les costumes confectionnés d’après les modèles fournis par 

1 académie royale de musique.
Madame Ponchard remplira le role de la princesse Isabelle,
Nota. — Mme. Ponchard, cédant aux vœux du public et 

aux instances du directeur (vu l’indisposition de Mlle. Zélie 
Delamotte ) a consenti à prêter ses talens dans l’intérêt de 
cet ouvrage et de quelques autres qui, pendant son séjour, 
composeront le repertoire jusqu’à l’arrivée de M. Lepeintre , 
aine, premier comique du théâtre du Palais-Royal de Paris.

4vis. — Yu le grand nombre de personnes qui se présen
tent au bureau de location à l’effet d’obtenir des loges pour 
la representation de Robert le Diable , l'administration se 
trouve dans la nécessité de prier MM. les titulaires d'avoir 
la complaisance de lui faire connaître si leur intention est 
de les conserver lundi prochain. Cette faculté se prolongera 
jusqu à samedi 24 à midi. Passé cette époque, elle croira 
pouvoir en disposer en faveur des étrangers déjà inscrits et 
qui attendent une réponse positive.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

AVIS AU COMMERCE.
Jean JONGEN , commissionnaire expé-------*1 '-"-‘-‘-‘-s , wiuiui43tvilUdUC CAI

diteur , Petite Plaine St. Bavon, u° 5, à 
Garni , .a l’honneur d’informer le commerce, 
,qu il vient d établir un roulage accéléré -sur 
sur Bruxelles, lequel correspondra journel-! , u.cjuci coue&ponciia journei-

ement par voitures ordinaires et accélérées, avec Liège, Ver- 
Vïers , Aix la-Chapelle , Cologne et toute l’Allemagne.

S es correspondons sont :
MM- Lr??GEN et DELREZ, à Liège.

HELLEMANS et GERARDS , à Bruxelles.
mercredi?3^ ^ G“r d P°uî' Bluxelles a»™it Heu les lundis , 
mercredis, et samedis, a 5 heures de relevée.

Il se recommande à la bienveillance du public,. 233

tXANZ? iCt C6 °"1 l'hon"<’"r tie prévenir le public ,
GRAvÜrTsIm6 recev?‘rune cüllecti011 cle nouveautés en 
îu 1 ’ r , Italienne et Française, entr’autre l’Estampe in-
nés^4 hn r i6 'T Ve‘net’ l‘nx 30 *»"«• Chiens ies AI- 
Ll A °’ - C,UeVa,' au.vert > cheval al|ant au manège, ehe-

chaque! a‘T,VaDt de k ChaSSe’ par Veraet- Pri*

RASKIN DEJARDIN , marchand de PARAPLUIES, rue 
Feronstree , coin du Marché n® 556, prévient le public‘ qu’il 
continue le commerce de son beau-père Dejardin, demeurant 
ci-devant rue Nenvice n® 980 , qu’il ne faut pas confondre avec 
la personne qui occupe maintenant cette maison. Vient de 
recevoir de soieries d’un genre nouveau , brun très bonne cou
leur broche, tous noir et autres couleurs de modes, ainsi 

(lua,ltUe «Je peignes découpés, gravés et unis , depuis
a/* P* •l;,SqUa là etautles obie!s rie quincaillerie le tout 
de pienneie qualité et au prix modéré.

( ) VENTE PUBLIQUE DE CHEVAUX; INSTRUMENS
aratoires, meubles et effets! W

Le mardi 27 mars 1832, à dix heures du matin, la dame 
Anne Marie Joseph Remade, veuve de M. Francois Joseph 
Defays , cessant l’exploitation de la ferme qu’elle occime à
deniM=PsÈRVATS VEI!I)RE P'^'Huement par le ministère 
ne SERVAIS, notaire, audit heu , le MOBILIER ser
vant a ladite exploitation , ainsi que les meubles et effets qui 
garnissent son habitation , consistant ; savoir : a

1° En deux chevaux dont une jument avec son poulain 
etenune jument d’un an. 1 ’

2° En six vaches dont deux ont vélé.
3° Eu une chaînette dite curmcinne, un tombereau deux 

cribles dont un à pieds, une hache à paille dite loup un 
rouleau, une charrue, uue herse ; et tous instrumens de 
labourage.

4° En traits, chaînes, chaînons, culières de différentes qua
lités, dossièi es , selles ; et en tous autres harnais. ”

5° En tous les meubles et effets servant à l’usage du mé
nage tic la fermière.

A CRÉDIT.

n®0H SS““ OWR1ÈIlES ta modes et en lingeries,
2 i 2

Ê Â/i'S ™lKS'sSaH5 tP"1"“' >’ P-

i sa“-c tè

PROVINCE DE LIMBOURG 

Administration de l’enreg••t,rernent et des domaines.
Samedi 24 mars 1832, à 11 heurês du matiOj il sera pro

cédé à 1 hôtel-de-ville de Maeseyk, par devant M.. le gouver- 
neui’ de la province , ou son delegué à l’adjudication pu- 
• "que des travaux à exécuter pour la réparation des. l?acs, 
Bateaux et ustensiles , servant aux passages de la Meuse , éta- 
BIjs dans la province de Limbourg.

On pourra prendre communication du devis et du cahier 
es charges et conditions , à Hasselt à l’hôlel du gouverne

ment provincial et à la direction de l’enregistrement et des 
ornâmes: à Tongres, chez M. l’ingénieur en chef des Ponts 

et chaussées, à Maeseyk, à Ruremonde et à Venloo, chez 
essieurs les receveurs de l’enregistrement des domaines.

Le directeur de l’engistrement et des domaines de 
la province de Limbourg. BOUVIER. 173

fYe?dMedi ^ lnars ’ ^JNTE de meubles , ustensiles , lin
ges et habdlemens, à la saPe de François THOiNNARD, rue 
feronstree , cour des Hospices. 237

( ) VENTE DE BEAUX MEUBLES pour cause de départ
M. BRONN, professeur à 1 Université, fera VENDRE en 

sa demeure sur Avroy , rue Grantl-Jonckeu , n® 921 , à la 
üastrie, le mercredi 4 avril prochain, à 2 heures dé rele-
MOlVl‘r,arrP.e min,S-lere de M° DUSART , notaire, tout son 
mutJtLlLR , consistant notamment en plusieurs meubles en 

ois derabe tout neufs et de la plus grande beauté, idem 
en bois de noyer et d'acajou , canapés , chaises, et fauteuils 
bourres, tables boiseries de bibliothèques, une guitare, 
cuivrerie , porcelaines, poêle, fleurs, deux collections mi- 
neralogiques , 1 une oryctognoctique , composée d’environ 500 
1res obje0“ ’ > “™P^e de 175, et au

( 1 9 a-’ril 1832, à 10 heures du matin il sera VENDIT
notaire C ‘mcSF “ 'T"de et Par le ministère de Me DUSART, 
notaire , rue Feronstree, uue MAISON avec deux caves et 
deux jardms, sise Outre-Meuse, rue Grand-Henri , n® 268 
ait 'notaireUlie taaQerle ou a ““ peaussier. S’adresser au-’

Freloux . située à T2 milleT'^L®égeE de 
ÄS Bielles , dans un endroit très fertile1 et des 
fardin TnelViT - I>TOPriete se compose d’un château, 
Ter. r n Cree df|,l"S V"lst ans’ Plantés d’arbres frui
tiers et d ornement, bosquets, très-belle ferme avec jardin 
vergers et terre labourable, le tout ne formant qu’un eusem- 
b e d une contenance de 150 bonniers. S’adresser’pour voir les
NABlt prTéiéM 110Ur con"aîtle ‘e prix au notaire BER! 

tv U 5 a Gl’ace-Montegnee, près de Liège
cordéf,'?Pn lrès E'andes facultcs pour le paiement seront ac
cordées a 1 acquereur , s’il le désire. 234

Une DEMOISELLE connaissant la librairie ecclésiastique 
peut se presenter rue devant les Carmes , n® 306. 235

deüd‘ 2f m.?" ’ ,!! lieules du matin > a Bhötel du gouver-
neinent , à Liège, la commission des actionnaires de la route
Me RFN07 ? ncht.’ ,fera procéder par le ministère de 
M RENOZ notaire, a L ADJUDICATION de la 
de la taxe des barrières établies t perception
à u r • j d- ~ sul' cette route, à Battice.a la Croix de Pierre, à la Male terre • ' - • ’ç, , ' . — ------ vx-.re et à Bonbuge.
tim drvser. Poul\c1ünna,tre ,es conditions de celte adjuclica- 
hon a Veiyieis, a la commission des actionnaires de ladite 
mute, et a Liège a M» RENOZ , notaire, rue d’Amay n° 653.

uVaTson1! °U t“ LO,ü,EK’ P°»r le 24. juin prochain,
1 MAISON a porte cochère, avec remise , écurie et un très- 
beau jardin situee quai d’Avroy , n® 804, à Liège, 2® une 
Maison rue de la Regence, occupée iiar M, Muller

iUons CSSer *U n° 805 ’ ‘l113* d’AvroJ. pour les prix et con-

L HO TEL D’ANGLETERRE à Chaudfontaine est à LOUER. 
S adresser quai St-Leonard-, à Liège, n® 15. to5

O A LOUER une jolie MAISON de campagne, située à
Johvette, près de Liège, avec jardin, bosquet, vimie et 
prairie. S’adresser a M® CLERMONT , avoué , rue Fond St 
Servais , ne. 465.

VENTE PUBLIQUE DE FERS.
Le 23 mars, à 2 heures , les commissaires liquidateurs des 

affaires Lents-Detienne , feront VENDRE, en hausse publique 
au n® 24, quai St. Leonard, environ 15,000 kil. fer Metis en 
barres, par petits lots au gré des amateurs. S’adresser nour 
renseignemens au n® 312, rue Souverain-Pont. 1 q 3g

Il sera procédé, le 24 de ce mois, à midi précis, à l’Hô
tel ou ministère de la guerre , à Bruxelles, et nar devam 
M. le colonel DE LIEM., inspecteur général de l’artillerie * 
à PAD JUDICATION de la FOURNITURE de 70 CHEVAUX de TRAIT et 9 de SELLE pour le service dé rSf 

Le cahier des .charges et conditions auxquelles celle ad
judication aura heu est déposé à la deuxième division des 
bureaux de 1 administration provinciale, où il pourra en être 
pris communication. “ u e[re

A Liège, le 16 mars 1832.
Le gouverneur , TIELEMANS.

le c°antier des sieurs L. DELVAUX , F. DONFTTyY 
sur Avroy, le notaire DELVAUX VENDRA uni. ??* 
ment extraordinaire de BOIS scies, savoir • „J“®““f ™‘ 
Pies considérables de planches et quartiers Te .T, ® df 
foute longueur, jusqu’à 12, 13, 11 i ' s 7 n“’* 
le tout d’une qualité rare fort sec Y ’, 18 et 2t

TRES-BELLE VENTE DE FUTAIE.
fcra'vENDRF6 * T^-27 1832 ’ Ia ScciM ie
vimn mi nRE -P J mmistere du uotaire ANCIADX, sur en- 
viron 40 bonniers, dans ses coupes d’ordinaire des bon
JoOloV . nn/.pfto ot. r<„n-LR,. 1( -n ; u üiumane ues dois de
rRpTiV-TTT et Grand Celles, une glande quantité de 
L.HLNL8 de la plus grande dimension dontje ! °----- - nom un eulr’autres
y b pieds de tour, et connu pour le plus gros quia 
mrv*, * province de Namur ; plus des HÊTRES, R0U 
nr-ALA, etc. Ces bois sont situés sur la route de louvaiui 
Namur, a ipl de lieue de la Meuse
, ,La vente commencera par le bois de Bol.«, au pielde! 
i les i a 9 hem es precises du matin, et suivra l’ordre 
A credit, sous caution. P ordre ci-dessus

jf?med* ,3* mars courant ■ à H heures du matin, il sera pr< 
cecte par le ministère du notaire GILKINET , en son étude 
dp fp ’p*Ue ! r°ns,tr& > a 'o VENTE aux enchères des pièce 
canton de HoT ddsi®natiû“ sad> ^uées à Othée

ld0t Ene l’‘^ce de 44 perches , au lieu dit à la Voi 
, nege ; joignant aux Pauvres d'Othée , au sieur Collin, etc. 

louee au sieur Bastin.
J® Lot. Une pièce de 22 perches, au lieu dit Balleine j joig 

nantaux sieurs Gilles Berdenne, Gaspard Fashé, etc.
,L0 • . e pmee de 40 perches au lieu dit Enbaye, joi| 

uan aux sieurs Nicolas Malaise , Henri Maljean, etc.
Drisket pi6Ce ^ a Préoédente sont louées au sieur Mathie

4 ^ Lot. Une de 44 perches, loue'e au sieur Gaspard Malais!
A_acquisition de ces biens présente toute sécurité. 

s„. M*'“361: DUBOIS , avocat, demeurant à Liège , a
sui Meuse-a-lEau , et audit notaire |)0ur obtenir de plus an 
pies renseignemens et connaitre les conditions delà Vente. I

A LOUER de suite une belle MAISON, bâtie à neu« 
avec un jardin .située à Herstal. S'adresser à Mme. vein 
Lambert DROIXHE, audit Herstal. 21

A LOUER une belle MAISON avec cour et jardin, r 
•t-Teonard. S’adr. les après-midi, Basse-Sauveuière,

On demande une FILLE sachant bien faire la cuisineef 
entretenir une partie de la maison. S'adresser rue Souverain- 
Pont, n® 582.

GALOCHES DE GOMME ÉLASTIQUE.
Ces galoches réunissent toutes les qualités désirables cornu 
aussure d hiver, et sont parfaitement imperméables. ”■

leur élasticité , elles ne gênent aucunement le mouvement“
pied, et comme elles se prêtent clans tous les sens, sel» 
la tonne des souliers ou leurs bottes , et qu’elles sont trfj 
douces et minces, elles n’augmentent qu’insensibleinent 
volume du pied. La vibration, qui est pro|ore à cette matière 
empêche absolument le pied de glisser sur la neige et me» 
sur la glace la plus unie. Elles ont encore l’avantage dd1 
fres-i arables , cédant aux obstacles que le pied rencontre a 
marchant, tandis qu’une semelle dure et raide doit s’user P 
ia friction. m
^Le^seul dépôt est chez GILLON-NOSSENT, ruePoot-“lle

COMMERCE.
Bourse de tienne du U) mars. — Métalliques, 85 5j8 

Actions de la banque 1115 I|3.

Bourse d’Anvers du 20 mars.—Changes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

a courts jours à 2 mois.
1 0j0 av.
4 0|5 A 40j2 A
1(4 p. A
35 5j8 N

E scornp te 0 0|0

35 3j8

, 372 F
Napolitains, 74 1[4 0[0. 
perpétuelle Espagnole de

M ' * VJ® 5 va'-’ ‘ l _ lit11
- Guebard 00 0|0 00. — . jf
Paris 00 00(00^00 00-6(. A

Amsterdam, 47 3[8 47 47 5iS 0. — Anglo Danois, 00 
ologne 97 1 (4 00 00 — Anglo Brésibe«^ ^— Lots de Pologn

------Emprunt romain, 77 3|4 P. — Emprunt “c,|" ,
millions , 93 Ij2 3j8 ; idem de 10 millions , 89 q* fl“’

de

de 24 millions, 75 4,2 P,
Bourse de Bruxelles, du 19 mars. — Emprunt. deJ2 , 
ins. intérpp c. q'î i,. » .........Ap 40lions, intérêt 5, 93 1 i4A_—Emprunt de Û> 

intérêt, 88 7|8 A. r-Emprunt de 24 millions, 79.


